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ANNEXES 
AVIS DU SYNDICAT MIXTE DU GRAND SAUMUROIS QUANT À LA DEMANDE DE 

DÉROGATION À L’APPLICATION DE L’ARTICLE L.142-5 DU CODE DE L’URBANISME 

Vu pour être annexé à la 

délibération du Conseil 

Communautaire, en date du 14 

décembre 2016, 

approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal de la 

CC de la Région de Doué-la-

Fontaine,

 












